
Compte-rendu de la séance du 20 mars 2026 

L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à 20 heures, les membres du Conseil Municipal, se sont réunis au siège habituel, en Mairie d’Amplier, suite à la convocation qui 

leur a été adressée le 16 mars 2026. 

 

Présents : Mesdames et Messieurs Les conseillers municipaux en exercice :  

BACQUET Michaël, BAJUS Patrice, BOVAL Alexandra, DHEILLY Ludivine, FRANCOIS-DAMIENS Emilie, HARDUIN Julie, OPERLE Michel, RYCKEWAERT-DARRAS 

Dominique, TASSENCOURT Hubert et VERRIELE Didier. 

Absents : SAGOT Jean-François, pouvoir à TASSENCOURT Hubert. 

Secrétaire : HARDUIN Julie. 

Elec�on du Maire 

La séance ouverte, le Conseil Municipal a été installé dans ses fonc=ons et invité à procéder à l’élec=on du Maire. Après un appel à candidature, chaque conseiller 

municipal a remis son bulle=n de vote, dans une enveloppe. 

 Le dépouillement a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulle=ns : 11 

Bulle=ns blancs ou nuls : 1 

Suffrages exprimés : 10 

Majorité absolue : 6 

Candidat Hubert TASSENCOURT : 10 voix  

 

M. Hubert TASSENCOURT, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Maire. 

 

Détermina�on du nombre d’adjoints 

Vu le Code Général des Collec=vités Territoriales, notamment ses ar=cles L2122-1 et L2122-2 ; 

Considérant que le Conseil Municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à siéger (sans toutefois excéder 30% de l’effec=f légal du Conseil 

Municipal, soit 3 au maximum pour la Commune d’Amplier); 

 

Le Conseil Municipal, après un vote à bulle=n secret, décide de fixer le nombre d’adjoints à : 2 

 

 Le dépouillement a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulle=ns : 11 

Bulle=ns blancs ou nuls : 0 

Suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue : 6 

Pour 2 adjoints : 11 voix  

 

Elec�on des 2 Adjoints au Maire 

M. Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élec=on des 2 Adjoints au Maire. 

Après un appel à candidature, chaque conseiller municipal a remis son bulle=n de vote, dans une enveloppe. 

 

 Le dépouillement a donné les résultats suivants : 

1er tour de scru�n : 

Candidats :  

VERRIELE Didier et RYCKEWAERT-DARRAS Dominique 

BAJUS Patrice et BOVAL Alexandra  

Nombre de bulle=ns : 11 

Bulle=ns blancs ou nuls : 2 

Suffrages exprimés : 9 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu : 

VERRIELE Didier et RYCKEWAERT-DARRAS Dominique : 7 voix 

BAJUS Patrice et BOVAL Alexandra : 2 voix 

 

M. VERRIELE Didier, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé 1ère Adjoint au Maire. 

 

Mme RYCKEWAERT-DARRAS Dominique, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée 2ème Adjointe au Maire. 

 

 



Déléga�ons accordées au Maire par le Conseil Municipal 

 

Le président expose que les ar=cles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collec=vités territoriales donnent au conseil municipal la possibilité de déléguer au 

maire pour la durée de son mandat certaines aHribu=ons de ceHe assemblée. 

  

Ar�cle 1 

Dans un souci de favoriser une bonne administra=on communale et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent 

mandat, de confier à Mme ou M. le Maire les déléga=ons suivantes : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affecta=on des propriétés communales u=lisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimita=on des 

propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de sta=onnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 

publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire 

l'objet de modula=ons résultant de l'u=lisa=on de procédures dématérialisées ;  

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisa=on des emprunts des=nés au financement des inves=ssements prévus par le budget, et 

aux opéra=ons financières u=les à la ges=on des emprunts, y compris les opéra=ons de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 

décisions men=onnées au III de l'ar=cle L 1618-2 et au a de l'ar=cle L. 2221-5-1, sous réserve des disposi=ons du c de ce même ar=cle, et de passer à cet effet les 

actes nécessaires. Les déléga=ons consen=es en applica=on du présent ar=cle prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du 

conseil municipal. 

4° De prendre toute décision concernant la prépara=on, la passa=on, l'exécu=on et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonc=onnement des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cime=ères ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de condi=ons ni de charges ; 

10° De décider l'aliéna=on de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunéra=ons et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de jus=ce et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'es=ma=on des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à no=fier aux expropriés et de répondre à leurs 

demandes ; 

13° De décider de la créa=on de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en applica=on d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemp=on définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit =tulaire ou délégataire, de déléguer 

l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliéna=on d'un bien selon les disposi=ons prévues à l'ar=cle L 211-2 ou au premier alinéa de l'ar=cle L. 213-3 de ce même 

code dans les condi=ons que fixe le conseil municipal; 

16° D'intenter au nom de la commune les ac=ons en jus=ce ou de défendre la commune dans les ac=ons intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil 

municipal (par exemple : devant les tribunaux administra+fs. Le maire pourra également porter plainte au nom de la commune*) et de transiger avec les =ers dans 

la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal; 

18° De donner, en applica=on de l'ar=cle L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opéra=ons menées par un établissement public 

foncier local ; 

19° De signer la conven=on prévue par le quatrième alinéa de l'ar=cle L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les condi=ons dans lesquelles un constructeur 

par=cipe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la conven=on prévue par le troisième alinéa de l'ar=cle L. 332-11-2 du même 

code, dans sa rédac=on antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rec=fica=ve pour 2014, précisant les condi=ons dans lesquelles un 

propriétaire peut verser la par=cipa=on pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal  

21° D'exercer ou de déléguer, en applica=on de l'ar=cle L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les condi=ons fixées par le conseil 

municipal , le droit de préemp=on défini par l'ar=cle L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux ar=cles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en 

applica=on des mêmes ar=cles, dans les condi=ons fixées par le conseil municipal ; 

23° De prendre les décisions men=onnées aux ar=cles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine rela=ves à la réalisa=on de diagnos=cs d'archéologie préven=ve 

prescrits pour les opéra=ons d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associa=ons dont elle est membre ; 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropria=on pour cause d'u=lité publique prévu au troisième alinéa de l'ar=cle L. 151-37 du code rural et de la 

pêche mari=me en vue de l'exécu=on des travaux nécessaires à la cons=tu=on d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

26° De demander à tout organisme financeur, dans les condi=ons suivantes ..., l'aHribu=on de subven=ons ; 

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisa=ons d'urbanisme rela=ves à la démoli=on, à la transforma=on ou à l'édifica=on des biens municipaux ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'ar=cle 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 rela=ve à la protec=on des occupants de locaux 

à usage d'habita=on ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la par=cipa=on du public par voie électronique prévue au I de l'ar=cle L 123-19 du code de l'environnement ; 

30° D'admeHre en non-valeur les =tres de receHes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces =tres correspondant à 

une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibéra=on du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce 

même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de ceHe déléga=on ; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonc=ons, ainsi que le 

remboursement des frais afférents prévus à l'ar=cle L 2123-18 du CGCT. 



Charte de l’élu local 

M. Le Maire donne lecture de la chate de l’élu local et en remet un exemplaire à chaque conseiller municipal.  

Charte de l'élu local ARTICLE L.1111-13 du CGCT 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la 

République. L'élu local exerce ses fonc=ons avec impar=alité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt par=culier. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement 

tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 

s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. L'élu local s'engage à ne pas u=liser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposi=on pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonc=ons. Dans l'exercice de ses fonc=ons, l'élu local s'abs=ent de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou 

professionnel. L'élu local par=cipe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été désigné. Issu du suffrage universel, 

l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collec=vité territoriale, à qui il rend compte des 

actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonc=ons. L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collec=vité territoriale, les dons, avantages et invita=ons 

d'une valeur qu'il es=me supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. Ne sont pas soumis à ceHe obliga=on déclara=ve les cadeaux d'usage 

et les déplacements effectués à l'invita=on des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat élec=f. ARTICLE L.1111-14 du CGCT : Les élus 

locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effec=f de leurs fonc=ons élec=ves et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, 

dans les condi=ons prévues par la loi. Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale dans les condi=ons 

définies à l'ar=cle L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code. Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs 

fonc=ons, d'une protec=on organisée par la collec=vité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code. Le droit 

à la forma=on est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les condi=ons fixées par le présent code. Toute personne =tulaire d'un mandat local bénéficie, dans des 

condi=ons prévues par la loi, de garan=es accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permeHant notamment de concilier celui-ci avec une ac=vité 

professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil u=le au respect des 

principes men=onnés à l'ar=cle L. 1111-13. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désigna=on des référents déontologues.  

Statut de l’élu(e) local(e) – version actualisée du 17 mars 2026 Références Disposi=ons légales et réglementaires Loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant 

créa=on d’un statut de l’élu local –(art.9) Ar=cles L. 1111-12 à L. 1111-14 du code général des collec=vités territoriales (CGCT) Ar=cle L. 2121-7 du CGCT (lecture de 

la Charte de l’élu local lors de la séance d’installa=on du conseil municipal) Ar=cle L. 5211-6 du CGCT (lecture de la Charte de l’élu local lors de la séance d’installa=on 

du conseil communautaire ou métropolitain) Décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 et arrêté du 6 décembre 2022 pris en applica=on du décret précité, rela=fs 

au référent déontologue de l'élu local (depuis le 1er juin 2023, tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil u=le au 

respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local) Doctrine Rep. Min du 21 mai 2020 à la QE n°14643 JO Sénat (possibilité de transmission 

dématérialisée de la charte de l’élu local et des ar=cles du chapitre III du =tre II du livre premier de la seconde par=e du CGCT). 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 


